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JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN
Bravo ! Vous êtes de plus en plus 
nombreux à bien trier les 
emballages, le papier, le carton 
et le verre. Continuons dans 
cette voie. Chaque petit geste 
réalisé chez soi préserve la 
qualité de notre environnement, 
aujourd’hui et pour les 
générations futures. Vos bonnes 
habitudes contribuent aussi à 
réduire le coût de la collecte des 
déchets pour la collectivité. 
A l’échelle des 94 350 tonnes 
prises en charge l’année passée, 
les économies réalisées peuvent 
être importantes. 

Pour vous accompagner 
chaque jour dans cette pratique 
éco-citoyenne, nous vous offrons 
ce calendrier 2019, utile et 
pratique. Vous y trouvez 
notamment des informations sur 
les quatre déchèteries de notre 
territoire, dont l’activité est 
désormais confiée au Symevad.

Christian POIRET

Président de la Communauté
d’agglomération du Douaisis

LÉCLUSE  Calendrier de collecte 
des déchets

mardi d’avril à octobre

Les autres mois :
15/01 - 12/02 - 12/03 - 26/03

5/11 - 12/11 - 26/11 - 10/12

DÉCHETS VÉGÉTAUX*

ENCOMBRANTS
4  fév.    13  mai

12 sept.   6  déc.

Collecte dès 6h.

2 m3 max par habitation

Présentez vos déchets la veille à partir de 19h.

Les déchets à côté ou dépassant du bac ne seront 
pas collectés.

Collecte dès 6h. Présentez votre bac la veille à partir de 19h.

2019
mercredi

RECYCLABLES

samedi
ORDURES MENAGÈRES

2ème mercredi
VERRE

Collecte dès 6h. Présentez votre bac 
la veille à partir de 19h.

Collecte dès 6h. Présentez votre bac 
la veille à partir de 19h.

Collecte dès 6h. Présentez votre bac 
la veille à partir de 19h.

Les collectes du 1er mai et du 25 décembre sont reportées au lendemain matin (dès 6h)
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Le Point Info Déchets vous accueille du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h30, au 530, rue Jean-Perrin, parc d’activités de Douai-Dorignies.

Déchèteries

Boîtes, barquettes aluminium, conserves,
canettes, bidons métalliques et aérosolsPapier Cartons et briques alimentaires Bouteilles et flacons plastique

Papier et emballages RECYCLABLES

Ordures ménagères

Verre Déchets végétaux
Bouteilles
bocaux 
et pots

Enlevez les 
bouchons, 
couvercles 
et capsules Branchages, feuillage, 

fleurs, gazon

- compostage individuel
- dépôt en déchèterie
- bac à déchets végétaux

3 possibilités :

4 déchèteries sont accessibles sur le territoire de la CAD.
Depuis avril 2018, elles sont gérées par le SYMEVAD. 
Pour plus d’informations : 03 21 74 35 99 - symevad.org

SIN-LE-NOBLE
Rue du Bois des Retz

ROOST-WARENDIN
Rue Arthur Lamendin

ARLEUX
Avenue de la Gare

CUINCY
Rue du Champ de tir

Encombrants
OBJETS 

REFUSÉS
2 m3 max par habitation

- Cartons & papiers
- Ordures ménagères
- Végétaux
- Amiante
- Objets de plus de 2m50
- Objets de plus de 50 kg
- Déchets des professionnels
- Déchets issus de travaux

- Déchets électriques
- Pots de peinture
- Gravats et céramiques
- Pneus
- Miroirs et vitrerie
- Huile de vidange
- Déchets dangereux 
  (acide, solvants, 
  bouteilles de gaz)

Déchets d’hygiène

Restes alimentaires Papier peint

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

LÉCLUSE2019 Calendrier de collecte 
des déchets 2019

En vrac, vidés de leur contenu

LES DÉPÔTS SAUVAGES DE DÉCHETS SONT STRICTEMENT INTERDITS PAR LA LOI.

Le couvercle du bac 
doit être fermé

Les collectes du 1er mai et du 25 décembre sont reportées au lendemain matin (dès 6h)

Pots, barquettes, suremballages et films en plastique


